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Béthune Bruay Artois Lys Romane
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Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane. 
Exploitant : Valnor

Hier Aujourd’hui



Historique du site
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1978 : le 24 octobre, le District de l’Artois a mis en service l’UIOM. Le groupe INOR s’est vu confier l’exploitation du 
CVE dès la mise en service.
1989 : le groupe INOR perd le contrat d’exploitation => SEMIORA (DSP)
1991 : Un projet d’extension et de mise en conformité des effluents gazeux est décidé.
1993 : mise aux normes des anciens fours de 5 tonnes/heure, concernant les effluents gazeux, avec mise en œuvre 
d’un traitement humide des fumées.
1996 : accroissement de la capacité de l’usine 
2002 : Artois Comm, reprend les activités du District de l’Artois => remplacement du traitement des fumées par un 
traitement sec (bicarbonate de sodium - coke de lignite. => traitement des dioxines et furanes).
2005 : l’usine cesse son activité pendant 18 mois.
2006 : mise en conformité de l’installation
2007 : le préfet a autorisé la remise en service de la ligne 2 et 3
2008 : Valnor, filiale du groupe Veolia Environnement remporte le contrat d’exploitation de l’usine (3 ans + 2 fois 1 an). 
Artois Comm reste titulaire de l’arrêté d’exploiter.
2011 : Reconduction pour 1 an (première année optionnelle) du contrat de Valnor
2012 : Reconduction pour 1 an (deuxième année optionnelle) du contrat de Valnor
2014 : Valnor, filiale du groupe Veolia Environnement remporte le contrat délégation de service public de l’usine (12 
ans). Artois Comm reste titulaire de l’arrêté d’exploiter.
2019 : Décision de raccorder le CVE au réseau de chauffe de la ville de Béthune pour fournir une partie de ‘l'énergie
2020 : Fin des travaux RCU Béthune
2023 : Décembre 2023 application de la réglementation BREF



Tonnages réceptionnés



Tonnages réceptionnés
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80 529 T réceptionnées en 2025



Apports tonnages extérieurs

TITRE PRÉSENTATION / SOUS TITRE / DATE 7



● Origine des apports de déchets en 2025
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Résidus solides



Tonnages des sous-produits évacués

10

Les mâchefers sont traités par la société PREFERNORD

Les cendres sont traitées par les sociétés SERAF + SOLICENDRE

Les PSR sont traités par les sociétés HYDROPALE + SARP INDUSTRIES



Mesures des émissions 
Atmosphériques



Rejets Atmosphériques
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Analyses des dépassements des Valeurs Limites d'Émission   FOUR    2

Seuil réglementaire: 60 h / an / four



Rejets Atmosphériques
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Analyses des dépassements des Valeurs Limites d'Émission   FOUR    3

Seuil réglementaire: 60 h / an / four 



Rejets Atmosphériques - Poussières
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Toutes les mesures sont conformes



Rejets Atmosphériques – Acide Chlorhydrique
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Toutes les mesures sont conformes



Rejets Atmosphériques - Acide Fluorhydrique 
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Toutes les mesures sont conformes



Rejets Atmosphériques – Dioxyde de Soufre
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Toutes les mesures sont conformes



Rejets Atmosphériques – Monoxyde de Carbone 
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Toutes les mesures sont conformes



Rejets Atmosphériques – Composés Organiques Totals
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Toutes les mesures sont conformes



Rejets Atmosphériques – Oxydes d’Azote
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Toutes les mesures sont conformes



Rejets Atmosphériques - Ammoniaque 
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Toutes les mesures sont conformes



Mesures en semi-continu – Dioxines et Furannes
Ligne 2
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Dates de fonctionnement de la ligne 2: 

● du 06/03/2025 au 30/03/2025 : 442 h

● du 02/08/2025 au 18/08/2025 : 331 h

● du 08/09/2025 au 30/09/2025 : 354 h

Contre analyse ligne 2:

● Contre analyse du 23 mars conforme  à 0,004 

ng/Nm3

● Contre analyse du 19 septembre conforme à 0,04 

ng/Nm3

Deux dépassements en 2025
Le four 2 a tourné 1 128 h vs 1 629 h en 2024
La ligne 2 n’a pas fonctionné depuis le 30 septembre 2025 
Décision CABBLAR : Arrêt définitif au 12/06/2026



Mesures en semi-continu – Dioxines et Furannes
Ligne 3
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Toutes les mesures sont conformes



Mesures réglementaires – Mercure
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Toutes les mesures sont conformes



Mesures externes
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Surveillance Ponctuelle des Rejets Gazeux Ligne n°2



Mesures externes

26

Surveillance Ponctuelle des Rejets Gazeux Ligne n°3



Rejets Atmosphériques
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Flux annuel par paramètre



Rejets Atmosphériques

TITRE PRÉSENTATION / SOUS TITRE / DATE 28



Calcul de l’émission de CO2 
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 FOUR 2 Émissions annuelles (tonnes /an)

DIOXYDE DE CARBONE (CO2) biomasse 2 810
DIOXYDE DE CARBONE non biomasse 2 120
DIOXYDE DE CARBONE  GAZ 0.182

ISSU DE LA DÉCLARATION GEREP 

 FOUR 3 Émissions annuelles (tonnes /an)

DIOXYDE DE CARBONE (CO2) biomasse 33 920
DIOXYDE DE CARBONE non biomasse 25 588
DIOXYDE DE CARBONE   GAZ 2.204

 TOTAL Émissions annuelles (tonnes /an)

DIOXYDE DE CARBONE (CO2) biomasse 36 730
DIOXYDE DE CARBONE non biomasse 27 708
DIOXYDE DE CARBONE   GAZ 2.386

TOTAL 2025 64 440 TONNES 



Surveillance de 
l’environnement



Surveillance de l’impact sur l’environnement
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Campagne réalisée du 31 janvier au 28 mars 2026  par société Kali air:  

Paramètres étudiés :
-     Arsenic (As)
- Cadmium (Cd)
- Cobalt (Co)
- Chrome (Cr)
- Cuivre (Cu)
- Manganèse (Mn)
- Nickel (Ni)
- Antimoine (Sb)
- Thallium (Ti)
- Vanadium (V)
- Mercure (Hg)
- Dioxines et furannes



Surveillance de l’impact sur l’environnement

TITRE PRÉSENTATION / SOUS TITRE / DATE 32

La carte satellite suivante permet de visualiser la position des différents dispositifs de prélèvement par 
rapport au site :



Surveillance de l’impact sur l’environnement

TITRE PRÉSENTATION / SOUS TITRE / DATE 33

rappel des points et des conditions



TITRE PRÉSENTATION / SOUS TITRE / DATE 34

Surveillance de l’impact sur l’environnement

Synthèse des résultats Dioxines et furannes



Surveillance de l’impact sur l’environnement

35



Surveillance de l’impact sur l’environnement
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Synthèse des résultats poussières:



Surveillance de l’impact sur l’environnement
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Synthèse des résultats poussières:



Surveillance de l’impact sur l’environnement

TITRE PRÉSENTATION / SOUS TITRE / DATE 38

Synthèse des résultats métaux



Surveillance de l’impact sur l’environnement
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Synthèse des résultats métaux



Surveillance de l’impact sur l’environnement
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Synthèse des résultats métaux



Surveillance de l’impact  : CONCLUSION

TITRE PRÉSENTATION / SOUS TITRE / DATE 41

Les Dioxines et furanes polychlorés:

Les poussières:

Les métaux lourds:



Performance énergétique



Performance énergétique - Définition
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Le PCI : Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) désigne la quantité de chaleur dégagée par la 
combustion d'une unité de masse de produit (1kg) dans des conditions standardisées.

Plus le PCI est élevé, mieux le produit brûle => dégage de l’énergie,

L'unité officielle est le joule/kilo mais il est en général exprimé en thermie/tonne (th/t ). 

Le Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) des ordures ménagères est de l'ordre de 2.000 th/t 
mais varie d'un lieu à l'autre et d'une saison à l'autre. 

1 thermie = 1.000.000 calories, 
1 kWh = 0,86 thermie.



Performance énergétique - Définition
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Pe = [(2.6 x Ee.p + 1.1 x Eth.p) – (2,6 x Ee.a + 1,1 x Eth.a + Ec.a)] / (2.3 x T) x 1,089

Pe = (Energie Valorisée – Energie Achetée ) / tonnage réceptionné

Pe : représente la performance énergétique de l’installation ;

Ee.p : représente l'électricité produite par l'installation (Mwh/an)  (GTA)
Eth.p : représente la chaleur produite et valorisée par l’installation (MWh/an ) (Vente à Croda)

Ee.a : étant l’énergie électrique externe achetée par l’installation (Mwh/an) 
Eth.a : représente l’énergie thermique externe apportée pour assurer le fonctionnement de l’installation (MWh/an ) ;
Ec.a : représente l’énergie externe apportée pour assurer le fonctionnement de l'installation, cette énergie pouvant être issue de la 
combustion du gaz, du fuel ou de tout autre combustible (MWh/an) ;

2.3 : étant un facteur multiplicatif intégrant un PCI générique des déchets de 2044 th/t ;

T : représente le tonnage de déchets réceptionnés dans l'année.

FCC=1,089 > Evolution règlementaire de décembre 2017 :passage du seuil à 65% au lieu 
de 60% pour l’atteinte de la performance énergétique et ajout d’un facteur de correction 
climatique.



Performance énergétique
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Performance énergétique 
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Performance énergétique par mois pour l’année 
2025

47La PE 2025 est à 79,21% 



Consommation de réactif sur 
les 5 dernières années
Demande de Climactif



Réactif
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BREF : Passage du seuil Nox de 200 mg/Nm3 à 150 mg/Nm3 depuis le 3 décembre 2023



Réactif
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Réactif
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BREF : Passage du seuil des dioxines de 0,10 µg/Nm3 à 0,08 µg/Nm3 depuis le 3 décembre 2023
Changement du réactif en 2023 -> Passage en Charbon actif au lieu du coke de lignite



MERCI


